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Les mots du paysage 

Aire de covisibilité 

Une aire de covisibilité est une portion de paysage que le regard peut découvrir dans son ensemble depuis plusieurs 

points répartis de part et d’autre de l’aire.  

La présence d’une telle aire permet de lire et de comprendre aisément l’organisation du paysage, ce qui donne souvent 

une grande force au paysage ainsi perçu. Mais elle implique aussi la nécessité d’une vigilance accrue, car le paysage 

étant vu depuis plusieurs endroits de façon globale, il devient très sensible à tout changement d’affectation du sol (culture, 

boisement, construction), ou à toute modification dans la gestion du territoire. 

Aménagement des paysages 

Comprend les actions présentant un caractère prospectif particulièrement affirmé visant la mise en valeur, la restauration 

ou la création de paysages. Source : Convention européenne du paysage 

Belvédère 

(De l’italien belvedere, composé de bello, « beau », et vedere, « voir » signifiant bellevue)  

1. construction ou terrasse bâtie au sommet d’un édifice ou sur une éminence d’où la vue porte au loin.  

2. Emplacement naturel ou aménagé en terrasse, en plate-forme, d’où l’on découvre un vaste paysage. source : 

dictionnaire académique Français 

Covisibilité 

Littéralement « voir ensemble ». De manière générale, la covisibilité désigne le fait que deux éléments (bâtiment, élément 

de paysage…) sont mis en relation par un même regard : l’un étant visible à partir de l’autre, ou les deux pouvant être 

embrassés par un même regard. 

Echelle 

Pour évaluer la dimension d’un paysage, le cerveau se réfère à des éléments qu’il connaît bien. Ainsi les habitations, les 

arbres et l’emprise de ce chemin de halage permettront de reconnaître que cette vallée est de modeste dimension. 

L’estimation de « l’échelle d’un paysage » est importante, car elle permet ensuite de proposer des équipements qui ne 

doivent être ni démesurés ni mesquins. Le respect du rapport d’échelle entre éléments d’un paysage est une condition de 

son bon « équilibre visuel ». Source : « Rivières et paysages » Marie-France Dupuis-Tate et Bernard Fischesser 

Élément de paysage 

Élément simple du paysage participant à la composition et à l’identité des paysages. Les composantes peuvent être de 

nature agricole (le verger, l’arbre isolé, la rangée de fruitiers…), bâtie (le clocher, le mur de pierre, la place, l’entrée…), 

hydraulique (le ruisseau, le canal…), forestière (le petit bois, la coupe…) ou liées aux circulations (la route en belvédère, 

la piste forestière, le sentier…). 

Gestion des paysages 

Comprend les actions visant, dans une perspective de développement durable, à entretenir le paysage afin de guider et 

d’harmoniser les transformations induites par les évolutions sociales, économiques et environnementales. Source : 

Convention européenne du paysage 
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Ligne de force 

Élément prépondérant qui a une échelle suffisante pour marquer le paysage, être identifiable visuellement, donc reconnu. 

Il peut ainsi s’agir d’un coteau, d’un front boisé, d’un fleuve ou d’une infrastructure importante... Les lignes de force du 

paysage conduisent le regard, ces lignes sont les premières que nous suivons des yeux quand nous regardons un 

paysage. Les repérer est important car elles structurent la perception du paysage et doivent être prise en compte dans 

tout projet d’aménagement du territoire, afin de ne pas les contrarier mais, au contraire, de se caler sur elles et de 

renforcer ainsi la lisibilité du paysage. 

Lisibilité 

Pouvoir appréhender facilement l’organisation d’un paysage permet d’en garder une image forte et plaisante. Et cela tient 

tout à la fois à l’existence de points de repère qui permettent de bien s’y situer à tout moment, au regroupement en un 

nombre limité d’ensembles d’éléments visuels par effet de ressemblance (alignement d’arbres, regroupement 

d’habitations de couleurs et de formes similaires, types de cultures ...) et, mais cela est plus subtil, d’une relation logique 

entre l’organisation perçue de ce paysage et son contexte naturel et social. 

Ce concept de lisibilité qui, finalement, traduit un certain sentiment de confort visuel chez l’observateur d’un paysage peut 

être un guide précieux pour le paysagiste qui souhaite affirmer « l’identité » d’un paysage et la cohérence de ses 

ambiances. Source : « Rivières et paysages » Marie-France Dupuis-Tate et Bernard Fischesser 

Mitage 

Éparpillement anarchique des constructions. Source : Le Petit Robert 

Évoque les trous aléatoires provoqués par les mites dans un tissu (racine indo-européenne « mai », idée de ronger, 

couper en très petits morceaux). Source : « les mots de la géographie » Roger Brunet 

Mitage du territoire : par analogie, évoque la consommation de l’espace et la dégradation du « tissu » agricole, forestier, 

naturel ou urbain. 

Mitage bâti ou urbain : éparpillement de constructions dans un territoire rural, sans recherche d’une cohérence de 

développement du bourg ou du hameau proche. Ce mode d’extension s’effectue aux dépens du territoire agricole et il 

entraîne souvent une banalisation des paysages. 

Mitage forestier : La présence de nombreux micro-boisements (ou boisements en “timbre-poste”) peut entraîner, au même 

titre que les constructions, un mitage du territoire agricole. Ils ont tendance à fragmenter le paysage et à amoindrir sa 

lisibilité ainsi que sa cohérence. Cela complique aussi la gestion des terres adjacentes à ces boisements. On peut 

également parler de mitage forestier lorsque le couvert forestier apparaît mité par la juxtaposition de petites coupes à 

blanc. 

Objectif de qualité paysagère 

Désigne la formulation par les autorités publiques compétentes, pour un paysage donné, des aspirations des populations 

en ce qui concerne les caractéristiques paysagères de leur cadre de vie. Source : Convention européenne du paysage 

Panorama 

Du grec : qui montre tout (de Pan, tout et horama, vue) ; désigne une vue circulaire. Source « les mots de la géographie » 

Roger Brunet 

Patrimoine 

Ce qui est considéré comme un bien propre, une richesse. Ce qui est considéré comme l’héritage commun d’un groupe » 

(source : Larousse, 2013). Les paysages patrimoniaux, sont les parties de territoire possédant une grande valeur, de par 

leurs qualités propres ou par les représentations, historiques, culturelles, sociales, qui leur sont attachées. 
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Paysage 

« Partie du territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et ou 

humains et de leurs interrelations. Le paysage participe de manière importante à l’intérêt général, sur les plans culturel, 

écologique, environnemental et social, (…) il constitue une ressource favorable à l’activité économique, dont une 

protection, une gestion, et un aménagement appropriés peuvent contribuer à la création d’emploi. 

(…)Le paysage concourt à l’élaboration des cultures locales(…) il représente une composante fondamentale du 

patrimoine culturel et naturel de l’Europe, contribuant à l’épanouissement des êtres humains et à la consolidation de 

l’identité européenne.(...) Le paysage est partout un élément important de la qualité de vie des populations : dans les 

milieux urbains et dans les campagnes, dans les territoires dégradés comme dans ceux de grande qualité, dans les 

espaces remarquables comme dans ceux du quotidien. » Source : Convention européenne du paysage 

Le paysage est le visage d’un pays. PAYS, du latin pagus : contrée. Le terme correspondra successivement à la 

seigneurie médiévale puis à l’arrondissement républicain, pour tendre aujourd’hui vers l’idée de bassin de vie. Le paysage 

est tout d’abord un genre artistique, apparu à la Renaissance : « la vue de paysage ». C’est, en 1690, « l’aspect d’un 

pays, le territoire jusqu’où la vue peut porter ». Trois siècles plus tard, le mot exprime toujours la perception qu’a l’homme 

de son espace de vie. 

Étym. : ce que l’on voit du pays, d’après le mot italien paesaggio, apparu à propos de peinture pendant la Renaissance ; 

ce que l’œil embrasse... d’un seul coup d’œil, le champ du regard. Le paysage est donc une apparence et une 

représentation : un arrangement d’objets visibles perçu par un sujet à travers ses propres filtres, ses propres humeurs, 

ses propres fins (…). Il n’est de paysage que perçu. Certains de ses éléments n’ont pas attendu l’humanité pour exister ; 

mais s’ils composent un paysage, c’est à la condition qu’on les regarde. » Source : « Les mots de la géographie » Roger 

Brunet 

Perception 

Action de percevoir par les organes des sens. Idée, compréhension plus ou moins nette de quelque chose. Source : 

Larousse, 2013 

Politique du paysage 

Désigne la formulation par les autorités publiques compétentes des principes généraux, des stratégies et des orientations 

permettant l’adoption de mesures particulières en vue de la protection, la gestion et l’aménagement du paysage. Source : 

Convention européenne du paysage 

Protection des paysages 

Comprend les actions de conservation et de maintien des aspects significatifs ou caractéristiques d’un paysage, justifiées 

par sa valeur patrimoniale émanant de sa configuration naturelle et/ou de l’intervention humaine. Source : Convention 

européenne du paysage 

Prégnance 

Qualité de ce qui est prégnant. Qui s’impose à l’esprit, qui produit une forte impression, qui s’impose fortement » (Source : 

Larousse, 2013). En matière de paysage, est prégnant un élément s’imposant fortement aux autres éléments de paysage 

en place, de nature à perturber leur lisibilité ou à les concurrencer. 

Rupture 

Limite réduite formant une frontière brusque entre deux unités paysagères. Passage soudain d’une unité paysagère à une 

autre. 
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Unité paysagère 

A une échelle d’analyse donnée, portion d’un territoire présentant des caractéristiques paysagères distinctes découlant de 

la perception, de l’organisation et de l’évolution des éléments suivants : morphologie, relief, occupation des sols, 

organisation du bâti, nature et qualité des horizons, organisation du réseau hydrographique, … etc. Celles-ci l’identifient et 

le différencient des unités paysagères contiguës.  

A l’intérieur d’une unité, des territoires hétérogènes peuvent être réunis, tant qu’ils respectent les caractéristiques 

principales de l’unité.  

Cette portion d’un territoire distinct correspond à un premier niveau de subdivision d’un territoire d’étude. 

« Les unités paysagères sont définies comme des paysages portés par des espaces dont l’ensemble des caractères de 

relief, d’hydrographie, d’occupation du sol, de formes d’habitat et de végétation présentent une homogénéité d’aspect. 

Elles se distinguent des unités voisines par une différence de présence, d’organisation ou de forme de ces 

caractères » Source : Méthode d’inventaire des paysages, Ministère de l’Equipement. 

« Une unité paysagère est un ensemble d’éléments physiques et naturels homogènes, avec des caractéristiques propres, 

une organisation spatiale spécifique et son ambiance, qui se distingue d’un espace voisin. » Source : La charte 

paysagère, Mairie-conseil et la Fédération des parcs naturels régionaux de France 

Sous-unité paysagère 

Sous-division d’une unité paysagère, présentant des caractéristiques paysagères propres qui l’individualisent au sein d’un 

ensemble reconnu, constitué par l’unité paysagère. 

Transition 

Portion de territoire mettant en relation plusieurs unités paysagères. Une transition, à une échelle donnée, est 

caractérisée par une modification progressive des caractéristiques des deux unités paysagères, au fur et à mesure que 

l’on progresse de l’une vers l’autre. 

Vision cinétique 

Perception d’un paysage par un observateur en mouvement. La vision cinétique rend compte de l’approche progressive 

d’un lieu, de la succession des séquences lors d’un trajet. 
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Eléments de toponymie lot-et-garonnaise 

Airial 

Forme urbaine des Landes regroupant quelques fermes et leurs dépendances, réparties dans une clairière au sein du 

massif forestier. L’airial constitue une forme d’habitat caractéristique et demeure une composante majeure du paysage et 

du patrimoine culturel landais. Là, sur cet espace enherbé, sont disséminés de grands chênes, de petites dépendances 

(grange, bergerie, poulailler…) et des maisons à ossature de bois, façades à l’est et le plus souvent à auvents pour les 

maisons de maîtres. (source : www.parc-landes-de-gascogne.fr)  

Les airiaux d’un même village constituent ce que l’on appelle le « quartier », petit hameau ou lieu-dit isolé et à l’écart du 

bourg. 

Airial est un terme francisé issu du gascon airiau ou ayrial ou encore éyriau. Il est exclusif des Landes. Son étymologie 

latine est area, « aire » ; occitan : airal, « aire », « espace vacant », « terrain autour d’une maison ».  

L’airial est jusqu’au début du XXe siècle la terre communautaire de ces « quartiers », autour de laquelle s’organisent les 

oustaus (maisons landaises) des différentes familles de la communauté (maison du maître, des métayers, du meunier), 

leurs multiples dépendances, (porcheries, granges, bergeries, hangars à charrettes), four, puits (à balancier ou à crochet), 

poulaillers haut perchés pour maintenir les bêtes à l’abri des prédateurs et le tas de fumier. Planté de feuillus (chênes 

tauzins, châtaigniers, arbres fruitiers) et parfois d’un pin parasol symbolisant la propriété, il est ouvert à la circulation des 

hommes mais aussi des animaux de la ferme qui le fertilisent : les vaches qui y paissent tandis que les volailles, pintades 

et dindons y circulent en liberté. 

Du temps de la lande dénudée, il pouvait être perçu comme un îlot de boisement sur zone drainée au milieu de la lande 

marécageuse et désertique. C’est en raison de cette situation favorisée que s’y installent de petites communautés, 

développant un mode de subsistance fondé sur le système agro-pastoral. Les champs, bordés de crastes, s’ordonnent 

autour de l’airial : ils sont cultivés sur des terres sableuses naturellement drainées (landes sèches) et fertilisées par le 

fumier des brebis landaises qui se nourrissaient de la végétation environnante (voir pastoralisme). Ce modèle agricole 

commence à péricliter avec la loi du 19 juin 1857, qui favorise la plantation systématique des landes communales en pins 

maritimes, pour disparaître au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. (source : Wikipédia). De nos jours la perception 

de l’airial s’est complètement inversée : l’airial apparait non plus comme un îlot boisé autour des maisons, mais comme 

une clairière au sein de la forêt. 

Albret 

Le Pays d’Albret (en occitan gascon Labrit / Albret) est, dans son acception moderne, une région naturelle de France 

située en Aquitaine, au sud-ouest du département du Lot-et-Garonne. Il correspond aux coteaux de la Gascogne, sur la 

rive gauche de la Garonne. Il tire son nom de l’ancien duché d’Albret, dont Nérac fut la capitale. Ce nom provient en fait 

de l’Albret landais voisin, dans les Landes de Gascogne, dont la maison d’Albret était originaire. 

 Le Pays Cœur d’Albret, ou Néracais, est centré sur le cours inférieur de la Baïse. Il est bordé à l’ouest par l’Albret des 

Landes de Gascogne (délimité par la Gélise), au sud par le Condomois ou Ténarèze et à l’est par le Brulhois (au-delà de 

la vallée de l’Auvignon). 

 le Queyran, centré sur Casteljaloux, entre Bazadais et Garonne face à Marmande ; 

 Le Brulhois longeant la Garonne plus à l’est, jusqu’au Tarn-et-Garonne, appartint aussi au duché d’Albret. 

 Il en fut de même de la Ténarèze ou Condomois (principalement dans le département du Gers) que l’on rapprochera 

plutôt de l’Armagnac. 

 La partie du Pays d’Albret faisant partie des Landes de Gascogne, constitue les Landes du Lot-et-Garonne (source : 

Wikipedia) 

Agenais 

L’Agenais, qui a pris la succession de l’ancienne tribu des Nitiobriges, s’étend sur la rive droite de la Garonne ; à la 

manière des provinces de la Loire, il est placé à cheval sur le fleuve ; il déborde sur les pays gascons. Voir Pays de 

Serres ( source : La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines) 
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Brulhois 

Le Brulhois /brüjwa/ (Brulhés /brüljes/ en gascon) est une région naturelle située le département de Lot-et-Garonne sur la 

rive gauche de la Garonne et fait face à l’Agenais. Il tire son nom de brogilo, un mot gaulois signifiant « talus, bordure », 

« taillis », « bord de rivière boisé ». Il recouvre toute la tranche des terres anciennement boisées entre Garonne et 

coteaux gascons. Le Brulhois est un pays de terrasses et coteaux fluviatiles bordant la Garonne. 

C’est est une région viticole où l’on produit le vin noir du Brulhois (appellation Côtes du Brulhois), un vin typique de la 

Gascogne élaboré avec les cépages Tannat, Cabernet-franc, Cabernet-sauvignon, Merlot, Côt et Fer Servadou. Le 

vignoble du Brulhois apparaît avec l’arrivée des Romains sur la rive gauche de la Garonne. Les premières traces 

d’exploitation de la vigne remontent à l’époque gallo-romaine. (source : Wikipedia) 

Cance 

Les cances et joualles étaient le système traditionnel de mise en valeur agricole, encore en place en 1930 lorsque le 

décrit Pierre Deffontaines dans son ouvrage La Moyenne Garonne : « Le régime agricole actuel (en 1930) est marqué par 

une extrême polyculture. Le champ, image visible de ce régime, en est le témoignage ; il est divisé en plusieurs bandes 

de 6 à 7 mètres de large, bordées par des rangées de vignes, les joualles, elles-mêmes jalonnées de pruniers ; les 

espaces entre les vignes, cancés, tamarats ou taupels, sont occupés par des cultures qui varient dans chaque bande : 

céréales, maïs, fourrage et, dans ces cultures, sont installées des plantes intercalaires : artichauts, haricots grimpant 

autour des tiges de maïs, citrouilles ou fèves dans les blés. Les champs sont de véritables fouillis : quatre étages de 

végétation se trouvent assemblés ; sur les bordures, de hautes clôtures d’arbres bocagers les enserrent : étrange 

mélange qui rappelle de loin les cultures d’huertas et témoignent de l’intense luminosité. » 

Causse 

Un causse est un plateau karstique fortement érodé caractéristique des auréoles sédimentaires du sud et de l’ouest du 

Massif central français et dont les habitants sont dénommés caussenards. Ce toponyme orographique, au sens agraire et 

paysager, provient de l’occitan. (source : Wikipedia) 

A l’Ouest, les Causses bordent le Pays des Serres dont les plateaux calcaires paraissent un prolongement ; mais, tandis 

que les Causses étalent de vastes surfaces planes, à peine ondulées par les vallées sèches, coulino ou coumbo, les 

calcaires agenais sont découpés en lanières par des vallées multiples et parallèles qui introduisent jusqu’à la Garonne 

d’étroits horizons de Causse. (source : La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines) 

Craste 

Une craste (du gascon crasta, issu du latin castrum) désigne, dans les Landes de Gascogne, un fossé d’écoulement des 

eaux. Le terme est passé dans le vocabulaire régional courant.  

Avant 1857, des crastes se trouvaient derrière chaque airial, en limite des champs. Elles s’accompagnaient 

invariablement du barrat, nom de la levée faite avec la terre retirée du fossé. Les Landais en font par la suite un des 

éléments essentiels du drainage des vastes étendues marécageuses composant leur territoire. Après la loi du 19 juin 

1857, les sociétés de mise en valeur des Landes creusent toutes des crastes. C’est donc cette technique locale mais 

déployée à grande échelle, qui a permis la mise en valeur du territoire, permettant la culture du pin maritime. (source : 

Wikipédia) 

Dropt 

Le nom historique de la rivière est le Drot, en latin Drotius, Drogatus…, d’une racine préceltique *dur- ’rivière’. C’est au 

XVIIIe siècle, qu’a été introduite la graphie Dropt avec un p non étymologique (comme dans Rupt). Le Dictionnaire 

géographique et administratif de la France (édition de 1892) met en garde : « Aucune des anciennes formes latines : 

Drotius, Drucum ou françaises : Droth (1004), Drot (1053), Droz (1095), n’autorise le p dont on affuble souvent le nom de 

cette rivière en l’écrivant Dropt ». 

Aujourd’hui les deux graphies Drot et Dropt cohabitent mais c’est la seconde qui jouit du prestige de Le Dropt matérialise 

du XIIIe siècle au XVe siècle la frontière entre fiefs des puissants comtes de Toulouse et des ducs d’Aquitaine - rois 
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d’Angleterre. Les deux camps adoptent une stratégie de jalonnements frontaliers par la création de villes nouvelles sur le 

Dropt, des « bastides » : bastides françaises de Castillonnès (1259), Villeréal (1267), Eymet (1270), bastides anglaises de 

Monségur (1265), Monpazier (1284).figurer sur les cartes. (source : Wikipedia) 

Garonne 

La Garonne prend sa source dans le Val d’Aran (Pyrénées espagnoles) et coule sur 647 km avant de se jeter dans 

l’océan Atlantique en traversant successivement les départements français de Haute-Garonne, de Tarn-et-Garonne, de 

Lot-et-Garonne et de Gironde. La Garonne conflue avec la Dordogne au Bec-d’Ambès formant l’estuaire de la Gironde. 

La vallée de la Garonne, traverse la totalité du Lot-et-Garonne, formant un large couloir naturel, support des 

infrastructures et des agglomérations urbaines majeures du département. Dans tout le Sud-Ouest, on dit Garonne sans 

article comme s’il s’agissait d’un personnage, témoignage de la place que la rivière tient dans la vie du pays. 

La Garonne est-elle une barrière ? Durant toute l’histoire, elle a été une rivière sans pont et elle ne compte pas de ces 

villes équilibrées sur les deux berges, témoignage d’un actif passage, comme on en rencontre si fréquemment au long de 

la Loire : Agen, La Réole, Marmande sont localisées sur une seule rive. L’instabilité du cours du fleuve, la largeur et le 

danger de la plaine inondable, l’impossibilité d’établir des digues continues donnèrent au fleuve un rôle de limite 

incontestable. 

Aussi certaines frontières historiques s’appuyaient sur le fleuve. Du temps de Strabon, la Garonne formait la limite 

septentrionale des Aquitains, c’est-à-dire des Ibères. Le fleuve séparait également les Nitiobriges (Agenais) au Nord, des 

Sotiates (Sos) et Lactorates (Lectoure) au Sud. Plus tard, la Novempopulanie s’arrêtait à la Garonne, de même la Spano-

Gasconie du cosmographe de Ravenne. Durant le Moyen Age, la province d’Agenais s’arrêta aux rives du fleuve à 

plusieurs reprises : Tholin cite un acte du XIIIe siècle ou l’Agenais est divisé en quinze baylies qui ne comprennent aucune 

ville au Sud de la Garonne. En 1319, le pape Jean XXII forma le diocèse de Condom avec tout le territoire du diocèse 

d’Agen au Sud de la Garonne ; certaines cartes de l’Agenais du XVIIe siècle donnent comme limite méridionale de ce pays 

la vallée de Garonne. En 1715, l’intendant de Bordeaux, Lamoignon de Courson, écrivait : « Le pays d’Agenais est bordé 

d’un côté par la Garonne et il est traversé par le Lot ». 

Cependant, le cours d’un grand fleuve constitue difficilement une limite naturelle. La large vallée déblayée représente le 

plus souvent un domaine uniforme, exploité au moyen de genres de vie répandus également sur les deux berges. Pour 

les riverains, les ribièrencs, le fleuve est un élément de rapprochement plutôt que de séparation ; les menus passages en 

bacs et barques suffisent à établir les liaisons ; une grande vallée ne peut aisément se couper en deux. Cela est si vrai 

que les communes riveraines de Garonne se servent rarement du fleuve pour marquer leurs frontières ; malgré l’absence 

de ponts, elles ont des portions sur les deux rives. (source : La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines). 

Gascogne 

Pays historique du haut Moyen-Age, formé à partir de l’ancienne Aquitaine impériale, par l’invasion de son territoire par 

les Vascons originaires des montagnes cantabriques, qui l’envahirent à la fin du VIesiècle. Pourtant, avant même cet 

événement, le pays entre Garonne et Pyrénées avait bien un particularisme ethnique, puisque l’ordre romain l’avait 

reconnu en détachant de l’Aquitaine la province de Novempopulanie. La Gascogne fut plus tard un duché carolingien dont 

le chef-lieu était Bordeaux et enfin un province d’Ancien Régime, dont le chef-lieu était Auch. 

La principale originalité de la Gascogne est, peut-être, la difficulté qu’il y a à la définir. Le mot de Gascogne a eu autant de 

fluctuations ; il se rattache à d’anciens mots qui ont une valeur ethnique plus que géographique : Vasconie, pays basque, 

Biscaye. De nos jours, on le fixe de plus en plus dans les pays au Sud de la Garonne, pays qui ont porté jadis le nom de 

Novempopulanie, appellation perdue et oubliée. (sources : www.universalis.fr ; Dictionnaire des noms de lieux de la 

France, Pierre-Henri Billy ; La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines) 

Guyenne 

La Guyenne est une ancienne province, située dans le sud-ouest de la France. Ses limites ont fluctué au cours de 

l’histoire sur une partie des territoires des régions Aquitaine, Midi-Pyrénées et Poitou-Charentes. Son nom provient d’une 

évolution populaire du mot Aquitaine qui est passé par le stade « Aguiaina » (en gascon ou anglais) aux XIIe et 

XIIIe siècles, le « a » initial disparaissant peu à peu : Aquitania → Aguidaina → l’Aguienne → la Guienne. La graphie 

« Guyenne » n’apparaît qu’après le rattachement au royaume de France.  
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Cette ancienne province du sud-ouest de la France avait pour capitale Bordeaux et se confond avec l’Aquitaine en tant 

que région au nord-est de la Gascogne. Le terme désigna ensuite l’ensemble des possessions françaises du roi 

d’Angleterre, après le traité de Paris (1259). 

En 1790, la province de Guyenne est divisée en six départements à peu près complets : Gironde (à l’est de la Garonne), 

Dordogne, Lot-et-Garonne, Lot, Landes et Aveyron. À ceux-ci s’ajoutera le Tarn-et-Garonne, créé en 1808, et pour lequel 

la Guyenne contribuera pour les trois-quarts. Ce morcellement achèvera de détruire les derniers liens qui réunissaient la 

Basse-Guyenne, la Haute-Guyenne et la Gascogne. 

Aujourd’hui, le terme de Guyenne n’a plus de réalité ni administrative, ni politique. Seul le Haut-Agenais, à la recherche 

d’une identité, a tenté d’exploiter le capital historique « Guyenne » en promouvant le « Pays de Guyenne » dans la partie 

Lot-et-Garonnaise de la vallée du Dropt. Cependant, cette acception est aujourd’hui détrônée par « Pays du Dropt » terme 

à vocation plus touristique.(source : Wikipedia) 

Joualle 

La joualle est une structure agricole caractéristique du Sud-Ouest. On la trouve essentiellement dans les vallées et sur les 

coteaux aux abords de la Garonne. À l’origine, elle désigne des rangs de vignes plantés de fruitiers sur une même 

parcelle. Chaque rang, espacé à intervalle régulier ménage un espace labourable relativement étroit, « la cance » qui 

accueille une production annuelle maraîchère et céréalière. Peu à peu le terme « joualle » a été employé pour définir 

l’ensemble de ce système de plantation. Utilisées dans un but d’autoconsommation, les associations culturales réalisées 

au sein de la joualle permettent d’optimiser et de diversifier la production sur la surface disponible. Ainsi l’ensemble des 

cultures bénéficient des soins prodigués sur la parcelle : travail du sol, fertilisation, paillage 

Les espèces employées : vignes de cépages locaux, arbres fruitiers : prunier, abricotier, pêcher, pommier, cerisier, 

amandier ... cultures annuelles : maïs, blé, orge, tabac, pomme de terre, tomate, artichaut, betterave ... 

Initialement labourée à cheval, la joualle connut un essor particulier au XVIIIe siècle. L’apparition et le développement du 

machinisme agricole conduisirent à son abandon progressif. Aujourd’hui, cette pratique subsiste de manière résiduelle en 

Lot-et-Garonne et dans les départements limitrophes. (source : Paysages de Lot-et-Garonne, CAUE 47) 

Lémance 

La Lémance est une rivière du sud-ouest de la France qui coule dans les départements de la Dordogne et du Lot-et-

Garonne. C’est un affluent du Lot, donc un sous-affluent de la Garonne. (source : Wikipedia)  

La Lémance, appelée également le Pays au Bois, s’entend aussi comme le plateau forestier, aux confins de la Dordogne 

et du Lot-et-Garonne, drainé par la rivière Lémance et ses affluents. 

Lot 

Le Lot, que l’ancien français ou l’occitan, héritiers du toponyme gaulois, nomment Olt, comme en témoignent les 

appellations rive d’Olt ou pays d’Olt, prend sa source sur le versant sud de la montagne du Goulet en Lozère à l’altitude 

approximative de 1 300 m, dans une zone de tourbières, et se jette dans la Garonne en aval d’Aiguillon dans le 

département du Lot-et-Garonne. Avec un cours long de 457 km, c’est deuxième rivière la plus longue de France après la 

Marne.(source : Wikipedia) 

Dans le Lot-et Garonne, la vallée du Lot forme une large plaine bordée au Nord par un coteau raide et au Sud par un 

coteau plus doux. 

Pech 

Du point de vue toponymique, « Pech » est la retranscription française de l’occitan puèg qui dérive du latin Podium et 

désigne un endroit plat et surélevé. (source : Wikipédia) 

Un Puech est un piton calcaire posé sur la mollasse. (source : La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines ) 
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Queyran 

Le Queyran est un petit pays au nord de la Gascogne et à l’ouest du département de Lot-et-Garonne (région Aquitaine). 

Situé sur la rive gauche de la Garonne et centré sur Casteljaloux, il est compris entre : le Bazadais à l’ouest, la Garonne 

au nord, l’Albret à l’est, le pays de Lugues (Landes de Gascogne) au sud. (source : Wikipedia) 

Dans le Queyran, le paysage est fourré d’innombrables boqueteaux de chênes, on trouve même une forêt de haute futaie 

de chênes, autour du Mas-d’Agenais, la forêt de Saint-Vincent. Jadis, les bois formaient une bordure presque continue au 

Sud de la vallée de Garonne et, aujourd’hui, les terres de cette zone se disent encore dans « le Bois » ; beaucoup de 

communes en « ribière » avaient une annexe dans le « Bois ». ( source : La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines) 

Dans cet atlas, le nom de Queyran n’a pas été retenu car il ne semble pas faire consensus de nos jours, l’unité paysagère 

correspondante a été nommée « Entre Landes et Garonne ». 

Sauveté 

Village de peuplement créé au Moyen Âge (XIe et XIIe siècles) et doté de libertés, dispenses et avantages pour y attirer 

des habitants ; les sauvetés ont précédé et inspiré les bastides. 

Les sauvetés, en tant que zones de refuge délimitées par plusieurs bornes autour d’une église, sont à l’origine de 

bourgades rurales créées dans le Midi de la France à l’époque des grands défrichements, entre le XIe et XIIe siècles. 

Créés à l’initiative de l’Église dans le cadre du droit d’asile et de l’institution de la Paix de Dieu, elles jouissent d’une 

garantie de non-agression. 

Un inventaire des sauvetés montre que leur création en Gascogne s’échelonne de 1027 à 1141. 

Les sauvetés ont d’abord une fonction colonisatrice et de mise en valeur des terres. Lieu d’asile placé sous le contrôle 

d’une abbaye, d’un monastère ou d’un prieuré, elles deviennent au XIe siècle un lieu franc où l’immunité de l’individu est 

respectée. Considérées comme un prolongement permanent de la trêve de Dieu, elles offrent aux populations, à leurs 

biens et au travail de la terre la « securitas », en frappant d’anathème ceux qui la brisent. 

Véritables villages neufs, elles ont pour objectif d’attirer et de fixer des populations agricoles afin d’occuper et de 

développer des régions essentiellement désertes. Comme dans les bastides, un périmètre était défini et les habitants 

disposaient d’un casal (lot pour bâtir à l’intérieur de la sauveté) et d’une tenure (terre à cultiver à l’extérieur de l’enclos). 

Les moines multiplient ainsi les enclos sacrés balisés par des bornes en pierre appelées « pyramides de sauveté » et 

surmontées de croix. De telles initiatives favorisent l’éclosion de nombreux villages, attirant parfois vagabonds mais 

surtout paysans du voisinage, qui cherchent refuge contre la violence des guerres féodales et qui se voient offrir des 

« libertas ». 

Selon les sources, les sauvetés du Sud-Ouest de la France auraient eu un double rôle : celui de peuplement et de mise 

en valeur de terres encore vierges, mais également celui d’étapes sur les chemins de Saint-Jacques-de-

Compostelle (sources : Wikipédia, France, trésor des Régions) 

Pays de Serres 

Serre : long plateau calcaire étroit et, par extension, pays des plateaux calcaires. Les régions d’Aquitaine et plus 

particulièrement la partie médiane n’ont pas fait l’effort toponymique du bassin parisien. Presque tous les « pays », c’est-

à-dire les « unités de paysage », sont restés anonymes ou ne portent que des appellations imprécises et flottantes. Seuls 

les longs et étroits plateaux calcaires, qui séparent les deux golfes de mollasse, portent un nom : les serres, mais c’est 

plutôt un terme de relief qu’un nom de pays ; serre est un vieux mot fréquent dans les Cévennes et dans les Pyrénées et 

qui veut dire longue crête. En Béarn, on trouve Serres-Morlaas, Serres-Castet ... Le mot serre s’est appliqué jadis à toute 

la région calcaire centrale, on employait même le mot serrencs pour désigner les habitants des plateaux 

calcaires. (source : La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines) 

En Lot-et-Garonne, les serres désignent des plateaux étroits, en forme de lanières, résultant de la dissection opérée par 

un réseau d’affluents de la rive droite de la Garonne, orientés parallèlement nord-est/sud-ouest. Ces plateaux calcaires, 

longues échines ondulées ne dépassant guère 250 m d’altitude, d’où se détache parfois une butte, se sont superposés 

aux molasses. Ce calcaire blanc de l’Agenais, dont on extrayait les pierres de taille des constructions, et peu épais et 

composé de plaquettes friables. Les Serres de l’Agenais, appelées également Pays de Serres se poursuivent en Quercy 

blanc (dans le Tarn-et-Garonne). 
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La zone étendue entre la Garonne et le Lot, de Tournon d’Agenais, à Aiguillon et à Valence d’Agen était appelée Agenois, 

puis Agenais, depuis des temps immémoriaux. En 1932, une thèse de Pierre Deffontaines reprend le terme de « serres » 

pour qualifier ces lambeaux de plateaux. Depuis l’expression a supplanté « Agenais » pour désigner ces 

hauteurs. (source : Le guide des Pays de France. Fredéric Zégierman- Fayard -1999) 

Terrat 

Pour se protéger des inondations dans la large basse plaine de la région de Marmande, on construit les métairies sur des 

buttes artificielles appelées terrats ; une rampe permet l’accès des voitures. Le terrat porte la maison et ses 

annexes.(source : La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines) 
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Les mots de la géographie 

Alios 

Concrétions ferrugineuses dans les sols des Landes de Gascogne, formés par lessivage, c’est-à-dire entraînement et 

concentration des minéraux en profondeur par les eaux d’infiltration, et contribuant à l’imperméabilité des sols. (Source : 

Roger Brunet, France, Le trésor des régions) 

Alluvion 

Formation sédimentaire issue du dépôt de matériaux sur une longue distance par des cours d’eau. Typiquement, 

l’observation d’alluvions en coupe verticale montre un tri des matériaux selon leur taille, les éléments les plus grossiers 

étant situés en-dessous. C’est également le transport par alluvionnement qui arrondit les éléments grossiers et les 

transforme en galets. L’alluvionnement peut également se traduire par le dépôt de limons de recouvrement à l’occasion du 

débordement du lit des rivières lors de crues exceptionnelles. 

Artigue 

Essart, de même origine que ce mot (de art, qui brûle, comme ardent). (Source : Roger Brunet, France, Le trésor des 

régions. site web) 

Bassin versant 

Un bassin versant est une aire délimitée par des lignes de partage des eaux, à l’intérieur de laquelle toutes les eaux 

tombées alimentent un même exutoire. 

Boulbène 

Ces sols caractéristiques d’Aquitaine sont des limons faciles à travailler mais réputés instables car ils tendent à se 

compacter en masse, souvent asphyxiants pour les racines, souvent acides. Ils se forment sur le manteau de limons 

déposé par les crues des rivières et par le vent lors des dernières périodes glaciaires. Le substrat est plus ou moins 

sableux, qu’il s’agisse des collines de molasses, ou des terrasses des vallées. Ils sont assez légers, donc faciles à 

travailler, et ils ont attiré les celtes, puis les romains qui les ont mis en culture. Ils ont apprécié particulièrement les 

terrasses basses des vallées, souvent plus sableuses et plus faciles à travailler, et les boulbènes de bas de versant, plus 

profonds et plus fertiles : Garonne, Lot, Baïse, Gers. 

Les boulbènes ne constituent pas de grandes plaines céréalières pour plusieurs raisons : 

 Ils sont répartis en langues discontinues de quelques centaines de mètres de large, atteignant quelques kilomètres au 

plus, et courent sur les hauts et les bas de versants dans des paysages de collines. Ils ne forment pas des terroirs à perte 

de vue. 

 Acides en surface, leurs rendements sont restés modérés faute de richesse minérale jusqu’à l’usage des engrais 

minéraux. 

 Beaucoup d’entre eux sont restés en forêt ou en parcours jusqu’à la fin du XIXe siècle.  

Au sommet des plateaux de la rive gauche de la Garonne, le lessivage les fait évoluer vers des podzols acides. La terre 

de surface devient grise, sableuse, quasiment cendreuse.  

Sur les terrasses des graves, la formation d’une couche ferrugineuse continue (grep) les rend hydromorphes, les faisant 

évoluer vers des planisols. 

Le premier obstacle a souvent été levé à la fin du XIXe suite à du chaulage (apport massif de chaux, ou de marnes 

calciques), ce qui a permis d’y cultiver de la céréale, et surtout du maïs. Le second obstacle a été levé après-guerre par 

un drainage lourd. . 
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Brunisol 

Anciennement sol brun. Sol fertile, souvent défriché en sol agricole, sinon bon sol forestier. Il est caractérisé par la 

formation d’un horizon (B) d’altération, coloré en brun par les oxydes de fer liés à l’argile. Ce type de sol est fréquemment 

rencontré dans la région sur des matériaux non calcaires (schistes, certains grès, …) ou préalablement décarbonatés, 

bénéficiant d’un climat tempéré (anciennement sol brun). 

Calcisol 

Anciennement sol brun calcique. Sol peu ou pas calcaire dans les couches supérieures, classique sur terreforts. Le 

calcium Ca2+ et le magnésium Mg2+ encore très abondants, déterminent les caractéristiques chimiques. 

Calcosol 

Anciennement sol brun calcaire. Sol assez superficiel calcaire, sur dalles calcaires, communément appelé « petite terre à 

cailloux » sur dalle calcaire. Il est effervescent à l’acide car le calcium Ca2+ fixe les propriétés chimiques. 

Colluvion 

Dépôt de bas de pente, relativement fin, formé d’éléments arrachés aux versants et ayant subi un faible transport (à la 

différence des alluvions). De ce fait les matériaux des colluvions sont beaucoup plus anguleux que ceux des alluvions, ils 

sont très proches en composition des matériaux qui leur ont donné naissance et ils ne bénéficient pas d’un tri 

granulométrique (éléments grossiers et éléments fins sont mélangés dans toute l’épaisseur d’une coupe). Enfin ils 

occupent souvent des positions caractéristiques dans le paysage : milieux ou bas de pentes. Le colluvionnement est le 

nom du processus générant les colluvions. 

Dénatalité 

« Je citerai seulement cette rareté de bras qui se consacrent au travail de la terre. L’ambition cupide porte les jeunes 

époux à n’avoir qu’un enfant, c’est la règle dans nos campagnes ; on signalerait à la vindicte publique le ménage où il y 

en aurait deux. Il faudrait alors un partage, et on veut l’éviter à tout prix ; il faut créer un droit d’hérédité unique, dès qu’on 

ne pourrait transmettre autrement le domaine qu’on aurait arrondi à grands frais. » M. Termes-Du Broca, notaire à 

Aiguillon, enquête agricole départementale de 1866. 

Bertillon publie dans une étude datée de 1911 les renseignements suivants qu ’il a recueillis au cours d’une enquête en 

Lot-et-Garonne : « Une seconde grossesse passe pour une honte ; l’homme qui a des enfants est méprisé, même par les 

femmes ; les beaux-parents se fâchent et viennent accabler leur gendre de reproches. » 

Arsène Dumont, dans une étude sur la dépopulation dans le canton de Sainte-Livrade publiée en 1895, écrit : « C’est 

devenu presque un dicton de dire quand on annonce la naissance d’un troisième enfant : un troisième, il ne vivra pas ! » 

(source : citations par Pierre Deffontaines, Les Hommes et leurs travaux dans les pays de la Moyenne-Garonne (Agenais, 

Bas-Quercy), 1932) 

Etiage 

Abaissement exceptionnel du débit d’un cours d’eau. Le terme de « basses eaux » désigne un abaissement plus normal 

et plus fréquent. 

Garluche 

Concrétion ferrugineuse extraite de l’alios, servant jadis aux forges et à la construction. (Source : Roger Brunet, France, 

Le trésor des régions) 
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Grave 

Cailloutis fluvial des terrasses de la Garonne en Bordelais, et par extension vignoble de qualité sur ces cailloutis. (Source : 

Roger Brunet, France, Le trésor des régions) 

Grep 

Horizon d’accumulation formant un ciment ferro-manganique enrobant les couches caillouteuses. Carapace très dure à la 

pioche et impénétrable aux racines située sous le sol de certains boulbènes sur grave, dans des secteurs hydromorphes : 

moyenne terrasse mal drainée, ou basse terrasse au contact de la nappe. Fait de galets de quartz, quartzites, cimentés 

par un enduit ferrugineux noir à ocre, le grep apparait surtout dans les régions plus proches des Pyrénées, au-delà de 

Toulouse, où la teneur en fer est plus importante. 

Grès 

Roche sédimentaire détritique constituée essentiellement de sable quartzeux aggloméré au fil du temps par un ciment. 

Dans les molasses plus encore qu’ailleurs, le sable originel est souvent mêlé à des calcaires (coquilles), des argiles, ce 

qui modifie le ciment de la roche, mais aussi les sols qu’elle génère. On parle de grès argileux, calcaires, ferrugineux ou 

siliceux. 

Luvisol 

Anciennement sol lessivé. Sol bien différencié dans sa morphologie par la migration d’argile et de fer au détriment des 

horizons supérieurs vers les horizons inférieurs. Le profil typique comprend un horizon E appauvri en argile et un horizon 

BT de 1.4 à 2.0 fois plus argileux, souvent luisant. 

Marne 

Roche sédimentaire meuble et plastique, constituée de calcaires argileux. Les marnes sont moins compactes que les 

calcaires et moins plastiques que les argiles. Elles happent à la langue et sont effervescentes à HCl. 

Molasse 

Formation sédimentaire détritique épaisse constituée de d’une succession de dépôts. La molasse en tant que matériau 

désigne surtout un grès tendre à ciment calcaire. La molasse en tant que série désigne une succession de matériau 

hétérogène. Les molasses d’Aquitaine se sont généralement déposées dans un delta côtier au Burdigalien (Miocène). La 

séquence type est un premier dépôt épais dans un paysage de lits de rivières charriant des matériaux détritiques et 

grossiers : conglomérats, graviers, sables, grès. Le dépôt est ensuite celui d’un littoral, avec des matériaux 

progressivement de plus en plus fins : marnes, limons sableux. Viennent enfin des dépôts au fond de lacs, lagunes, 

marais, solidifiés par précipitation chimique : plaques de calcaire, « molasses » de sables cimentés de calcaire.  

L’érosion sculpte dans ces épaisses molasses des collines aux formes assez douces où alternent, sans logique évidente, 

des sols contrastés. Les vallons tracent une première entaille dans les plaques calcaires, puis ils en découpent les 

rebords en dentelle. Une couche de sable et d’argile subsistent souvent sur ces plateaux, faute d’avoir été déblayée ; les 

sols ne sont donc pas des argilocalcaires classiques. Là où des limons ont été récemment déposés -par le vent entre 

deux glaciations, ou par une rivière lors d’une crue- la terre légère : ce sont des boulbènes. Là où le sol repose 

directement sur une argile, une marne, la terre est lourde : ce sont les terreforts. 

Certaines ruptures de pente, plus marquées, correspondent à l’affleurement d’un banc de roche dure portant des sols 

superficiels : sols de podzols, voire de ranker sur un affleurement de grès, sols de rendzine sur une table de calcaire dur. 

Palus 

Plaque d’argile déposée par les crues, mêlée à des limons et des sables. 
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Peyrusquet, ou perruche 

Nom local d’un sol superficiel calcaire à cailloux situé sur un affleurement de dalle calcaire, de la famille des rendosols. 

Pignada 

Forêt de pins (Landes). Le terme est normalement masculin. (Source : Roger Brunet, France, Le trésor des régions) 

Podzol 

Le podzosol ou podzol est un type de sol lessivé qui se forme sous les climats froids et humides sur substrat au pH très 

acide. Il est très peu fertile pour l’agriculture. 

Ce sont des sols caractérisés par un horizon A0 épais de type mor, un horizon A2, cendreux, décoloré et sans structure, 

et un horizon B dit spodique composé d’une accumulation de matières organiques (acides fulviques, principalement) et 

d’oxydes de fer, appauvri en aluminium, plutôt siliceux. 

Planosol 

Sol comportant un plancher imperméable sous la surface, et restant donc asphyxiant tout l’hiver. Ces sols sont fréquents 

dans les landes où l’alios forme une dalle imperméable, mais le phénomène est également courant sur certains boulbènes 

dont l’horizon d’accumulation d’argile retient une nappe d’eau sans écoulement, générant un horizon de gley toxique pour 

les racines. 

Pruneau d’Agen 

La prune d’ente aurait été introduite d’Orient à l’époque des Croisades et fut multipliée d’abord dans les vergers du 

monastère bénédictin de Clairac (Lot-et-Garonne). Ce sont probablement les moines qui, les premiers, ont pratiqué le 

séchage de la prune. Cette variété était appelée autrefois prune d’Agen ou prune datte. L’appellation « d’ente » semble 

avoir été donnée pour la première fois en 1846, car à cette époque, on remarqua qu’il était préférable de « l’enter » (ce 

qui veut dire greffer en vieux français). » 

Des preuves demeurent de sa culture au XVe siècle. Le Dr Tarry, de la Société d’agriculture d’Agen, a publié en 1821 un 

article justifiant l’utilisation du terme « pruneaux d’Agen » pour cette production. En effet, l’épicentre de la production se 

trouve 30 à 40 km plus au nord, vers Sainte-Livrade-sur-Lot et Villeneuve-sur-Lot, mais c’est bien du port d’Agen que 

partaient autrefois les embarcations vers Bordeaux puis le reste du monde. 

Le pruneau était un aliment favori des marins au XVIIe et XVIIIe siècles et des colons au XIXe siècle, grâce à son aptitude à 

conserver ses qualités de fruit au cours de longs transports, assurance contre le scorbut. La culture du prunier d’ente a 

été installée au XIXe siècle dans le Nouveau Monde. 

Cette culture, à partir de plants importés de la région d’Agen, a connu un grand succès en Californie, mais aussi en 

Afrique du Sud, en Australie, en Argentine et au Chili, pays devenus concurrents du pruneau d’Agen sur les marchés 

internationaux. (Source Wikipédia) 

Ranker 

En pédologie, un ranker est un type de sol peu épais sur sous-sol siliceux. L’humus et la litière reposent directement sur la 

roche-mère. Un ranker est le résultat de l’action de la végétation pionnière sur la roche. Le terme « ranker » d’origine 

germanique, fait allusion à la discontinuité qui existe souvent entre l’horizon humifère superficiel, très foncé, et la roche-

mère dure sous-jacente : dans certains cas, la couche humifère, feutrée par les racines, peut facilement se séparer du 

substrat et s’enrouler comme un tapis. Sur sol calcaire, on parle de rendzine. (Source Wikipédia) 

Ribière 

Les grandes vallées n’ont guère réussi à conquérir un véritable nom de pays. Aucune ne possède d’expression 

équivalente au mot ((Val de Loire ». Pour les désigner, on emploie le plus ordinairement le mot de plaine ou ribière qu’on 
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oppose au mot coste qui veut dire coteau. On distingue la « haute plaine » ou « haufure », c’est-à-dire les terrasses, et la 

« basse plaine » ou bassure qui désigne la partie inondable. Les gens qui habitent cette zone se dénomment quelquefois 

les ribiérencs ». (source : La Moyenne Garonne, Pierre Deffontaines) 

Ripisylve 

(Du latin ripa, « rive » et silva, « forêt ») Formation végétale composée d’arbres et d’arbustes installée sur les rives d’un 

cours d’eau. 

Rouget 

Sol argileux rouge, dominant par ex sur les terrasses hautes de la Garonne. 

Serre 

Longue colline escarpée, couronnée en Moyenne-Garonne par une corniche de calcaire résistant. (Source : Roger Brunet, 

France, Le trésor des régions) 

Terrefort 

Le terrefort est le nom donné en Gascogne aux sols argilo-calcaires lourds mais fertiles. Ils sont profonds et riches en 

argiles, ce qui confère des sols plastiques et adhésifs lorsqu’ils sont humides. Ils nécessitent une grande puissance de 

traction. Sur le plan hydrique, la présence d’argiles permet une bonne rétention en eau. Chimiquement, c’est un sol non 

calcaire dans la masse mais saturé en calcium. (source Wikipedia) 

L’unité paysagère des « Collines de Guyenne », encadrée des vallées de la Garonne, du Lot et du Dropt est parfois 

appelée « Terreforts ». Il s’agit d’un vaste plateau au relief peu prononcé, rythmé par le moutonnement de douces collines 

molassiques et sillonné par un réseau hydrographique dense. (source CAUE 47) 
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Les mots de l’architecture et de 
l’urbanisme 

Abside 

Espace intérieur de plan cintré ou polygonal s’ouvrant sur une pièce. En général, l’abside est saillante, c’est- à-dire qu’elle 

s’exprime à l’extérieur par un volume particulier. Le volume saillant peut avoir un autre plan que l’espace intérieur qui 

constitue l’abside proprement dite. Les absides se rencontrent fréquemment dans l’architecture religieuse. Souvent, 

absides et absidioles forment le chevet de certains édifices romans comme par exemple la cathédrale d’Agen. Source : Le 

vocabulaire de l’architecture - Principes d’analyse scientifique - Inventaire général des monuments et des richesses de la 

France - Ministère de la Culture - édition 1972 

Androne 

Voie étroite desservant les cœurs d’îlots dans une bastide. Il arrive que de nos jours les andrones soient fermés par des 

extensions, qui en condamnent l’accès. 

Appareil, petit appareil, grand appareil 

L’appareil est une maçonnerie formée d’éléments posés et non jetés : chaque élément est donc taillé pour occuper une 

place déterminée. L’appareil peut revêtir de nombreux aspects : régulier, irrégulier, cyclopéen, assisé, grand appareil, petit 

appareil, en arête de poisson, etc.  

En Lot-et-Garonne on mentionne des édifices en petit appareil composé de pierres carrées de petites tailles, souvent 

considéré comme des remplois de maçonneries gallo-romaines. 

Un faux-appareil est un dessin sur enduit reproduisant les dispositions d’un appareil. Au XIX beaucoup d’églises ont reçu 

des décors de faux-appareil mais on en trouve également en façades sur des maisons. Source : Le vocabulaire de 

l’architecture – Principes d’analyse scientifique - Inventaire général des monuments et des richesses de la France - 

Ministère de la Culture - édition 1972 

Arc 

L’arc est un dispositif maçonné utilisé pour créer des ouvertures, des portes ou des fenêtres. Il est constitué d’un ou de 

plusieurs arcs de cercle et repose sur deux piliers verticaux. Il en existe plusieurs formes : arc tiers-point, surbaissé, brisé, 

etc. Le plus courant est l’arc en plein-cintre qui forme un demi-cercle soit une demi-circonférence à un seul centre. Les 

ouvertures en plein-cintre sont nombreuses dans les chapelles romanes qui jalonnent le Lot-et-Garonne. Source : 

Dictionnaire d’art et d’archéologie - Larousse 1930 

Assise 

Rangée de pierres de même hauteur, posée de niveau ou rampante. 

Attique 

Dans l’architecture monumentale, l’attique est un couronnement horizontal placé au-dessus d’un entablement, formé d’un 

corps rectangulaire plus large que haut, d’une corniche et généralement d’une base. 

Dans l’architecture plus modeste, l’attique désigne un petit étage supplémentaire, souvent éclairé par des ouvertures 

rondes ou polygonales (appelés occuli). C’est un étage sous comble où l’on ne peut se tenir debout qu’au centre de la 

pièce. Cette disposition est très fréquente dans les maisons villageoises du Lot-et-Garonne, elle offre une surface de 

plancher supplémentaire. Source : Le vocabulaire de l’architecture - Principes d’analyse scientifique - Inventaire général 

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

OBJECTIFS ET MÉTHODES 
Lexiques et bibliographies 

ATLAS DES PAYSAGES DE LOT-ET-GARONNE 
Département de Lot-et-Garonne - François Bonneaud, paysagiste mandataire 

 

 
17



des monuments et des richesses de la France - Ministère de la Culture - édition 1972 et Dictionnaire d’art et d’archéologie 

- Larousse 1930 

Bauge 

La bauge désigne un mortier de terre. Composé de terre franche ou argile, de paille hachée ou de foin, ou même de l’un 

et de l’autre, il servait à faire l’aire (la chape) sur les planchers, ou le hourdage (remplissage) entre les poteaux des 

cloisons. Les surfaces verticales sont dressées par découpe après un court temps de séchage, alors que le matériau n’est 

pas trop dur. 

La bauge est une technique de construction ancienne, répandue dans toute l’Europe. En France, les constructions en 

bauge ont été majoritairement édifiées au cours de la période qui va du XVIIIe au milieu du XXe siècle. 

Ce moyen de construction écologique est à nouveau employé puisque les matières premières sont prélevées sur le site 

même et que les murs en terre et végétaux isolent correctement et possèdent une grande inertie thermique. Source 

Wikipédia 

Bastide 

Une bastide est une ville nouvelle fondée au Moyen-Age. Cette forme urbaine, née dans un contexte historique complexe, 

répond à la nécessité de regrouper des populations afin d’en assurer la sécurité, de faciliter les échanges commerciaux ... 

Entre 1237 et 1350, une quarantaine de bastides ont été édifiées en Lot-et-Garonne.  

Installées stratégiquement, sur un plateau, au carrefour des voies terrestres et fluviales, les bastides sont déterminées par 

un plan, une trame. Elles sont construites selon un réseau de rues orthogonales. 

Le plan s’organise autour de la place publique, où se tiennent marchés et foires. Lieu majeur, central, la place est limitée 

par des cornières et souvent marquée par la présence d’une halle et/ou d’une maison communale. Appelées également 

couverts, embans ou garlandes, les cornières, sorte de galeries à arcades, offrent des espaces couverts facilitant la 

circulation.  

Le réseau des voies est hiérarchisé :  

• les carreyras : les rues principales  

• les traversières : les rues transversales  

• les andrones : les interstices entre les habitations 

La fondation d’une bastide se manifeste par l’établissement de documents : contrat de paréage et charte des coutumes 

réglementent les droits et devoirs des occupants de la bastide. Le contrat de paréage est passé entre les fondateurs et les 

propriétaires des lieux (seigneur, ecclésiastique ...). Le Bayle, représentant le fondateur de la bastide, est chargé de son 

application. Ce contrat mentionne la date de fondation, identifie le fondateur, précise les dimensions des parcelles à bâtir 

(ayrals), à cultiver et à exploiter (cazals et arpents) ... La charte des coutumes fonde le statut des habitants et définit des 

règles communes auxquelles on se réfère en cas de contestation. (source : Paysages de Lot-et-Garonne, CAUE 47) 

Bolet 

Le bolet est un élément d’architecture caractéristique de l’habitat rural du Quercy et du Périgord. On le retrouve en Lot-et-

Garonne dans les unités paysagères proches de ces territoires. Le bolet existe sur les maisons à deux niveaux. A 

l’origine, le rez-de-chaussée était consacré aux usages agricoles et l’habitation se trouvait au premier, accessible par un 

escalier extérieur. Le bolet correspond à cet espace, protégé par une avancée du toit, qui comprend le perron d’entrée et 

souvent une galerie en prolongement. C’était à l’origine un lieu d’accueil et de travail. 

Bourg castral 

Un bourg castral est une petite cité qui s’est développée et maintenue autour d’un château. Les enceintes ont souvent 

épousé l’affleurement rocheux, venant en surélévation du relief. Le choix d’implantation de ces châteaux privilégiait les 

situations topographiques qui les mettaient non seulement en situation de veille, il s’agissait de voir loin mais également, 

en partie à l’abri des assaillants, occupant un relief isolé, un éperon barré, etc… 
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Brisis 

Le brisis est la partie inférieure en pente raide d’un toit brisé, c’est-à-dire d’un toit présentant deux pentes différentes sur 

le même versant. Il est situé sous la ligne de brisis, c’est-à-dire la ligne de changement de pente. La partie supérieure 

s’appelle le terrasson, elle est en pente douce. Ce type de toiture s’appelle comble à la Mansard. En Lot-et-Garonne ces 

toitures sont surtout présentes dans le nord-est du département au point de contact avec le Périgord. Elles permettent 

d’occuper toute la surface des combles. Source : Le vocabulaire de l’architecture - Principes d’analyse scientifique - 

Inventaire général des monuments et des richesses de la France - Ministère de la Culture - édition 1972, Wikipédia 

Cariatide 

Statue de femme, plus rarement d’homme, tenant lieu de colonne ou de pilastre et soutenant sur sa tête une corniche, un 

balcon… 

Carreyras 

Rues principales se croisant au centre de la bastide et irriguant la place centrale. 

Cintre 

Pièce de bois provisoire servant à maintenir les voussoirs (les pierres) pendant la construction d’un arc ou d’une voûte. 

L’arc en plein cintre est sensiblement égal au demi-cercle. 

Chaînage 

Un chaînage est une partie rigidifiant horizontalement ou verticalement un mur en appareil de brique, de pierre de taille ou 

de blocs en béton. Les chaînages horizontaux, qui ceinturent chaque étage au niveau des planchers, et sur lesquels sont 

élevées les parois, sont constitués d’assises de pierres solidarisées par des agrafes, ou des tirants. Les chaînages 

verticaux, aux angles et parfois sur le courant des façades, sont constitués d’éléments maçonnés assurant la jonction de 

deux murs de pierre ou formant pilastre en saillie sur les façades. 

Cœur d’îlot 

Le cœur d’îlot désigne la partie interne d’un îlot urbain. Un cœur d’îlot peut être constitué d’une cour ou d’un espace vert, 

mais il peut être également construit. 

Cornières 

Les maisons de la place centrale reposent la plupart du temps sur des cornières (ou couverts, ou embans ou ambans ou 

garlandes), sorte de galeries à arcades qui permettent de se tenir à l’abri des intempéries ou du soleil. Certaines places 

sont presque refermées par les cornières et l’accès se fait sous une arcade. Par contre, ce mode constructif de maisons 

reposant sur des galeries n’est pas exclusif aux bastides, on le retrouve sur des places de villages ou en bordure de rues, 

comme par exemple la rue des cornières à Agen, qui n’a jamais été une bastide. 

Couvert 

Voir Cornières 

Coyau 

Petite pièce oblique d’un versant de toit, portant sur le bas des chevrons et adoucissant la pente du versant dans sa partie 

basse. Le terme qui désignait à l’origine la pièce de bois désigne par extension la partie basse de la toiture. Le coyau 

permet de rejeter les eaux de pluie loin de la maçonnerie, il est fréquent en partie basse du brisis, dans les toitures à la 
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Mansart. Sources : Le vocabulaire de l’architecture – Principes d’analyse scientifique - Inventaire général des monuments 

et des richesses de la France - Ministère de la Culture - édition 1972 ; Wikipédia 

Densité bâtie 

La densité bâtie correspond à deux indicateurs complémentaires. Il y a la densité de construction qui permet d’établir, à 

l’échelle d’un terrain ou d’un quartier, le rapport entre l’emprise au sol des bâtiments et les superficies de planchers. La 

densité de construction compare donc les m2 occupés par la construction et les m2 qu’elle offre. La densité de logement 

s’intéresse au rapport entre la superficie d’un terrain ou d’un quartier et le nombre de logements qu’ils accueillent.  

La densité bâtie peut exprimer l’existant ou devenir un objectif dans le cadre de document d’urbanisme.  

Dans le cadre de l’atlas, nous avons noté que les cœurs de villes et villages renvoient l’image d’une forte densité bâtie, 

(maisons mitoyennes, construites à l’alignement, à 2 ou 3 niveaux) qui fabriquent des paysages bâtis de qualité, pour 

autant dans le cas de déprise des centre bourgs la densité de logements peut rester faible. A l’opposé, les quartiers de 

maisons pavillonnaires renvoient l’image d’une faible densité bâtie.  

L’individu visitant un quartier peut apprécier visuellement la hauteur et l’emprise au sol des bâtiments, et par conséquent 

d’avoir une idée approximative de sa densité bâtie. Pourtant il perçoit une densité qui n’est pas forcément juste. Il peut y 

avoir un écart important entre la densité perçue et la densité réelle. Les réflexions sur les extensions urbaines sont basées 

sur l’équilibre entre la densité perçue, la densité réelle, la qualité de vie et la consommation foncière. 

Ecart 

Habitat éloigné du village dont il dépend. 

Glacis 

A l’origine, terme d’architecture militaire qui correspond au talus herbeux, en pente douce, situé en contrebas des 

fortifications. Le glacis est nécessairement dégagé de toute végétation et doit permettre de repérer tout intrus se 

rapprochant. Par extension, le glacis désigne les versants en pente douce sous les villages. 

Jambage 

Le jambage est le montant vertical d’une baie de porte, de fenêtre ou de cheminée. Dans les constructions traditionnelles 

en pierre, les jambages sont souvent construits en pierre de taille et dans le cas de façades enduites, ils sont traités dans 

une autre teinte que les murs.  

La jambe est une chaîne de pierre élevée dans l’épaisseur d’un mur pour en consolider la maçonnerie ou bien elle 

désigne un élément de construction qui se situe à l’aplomb d’une pièce de charpente ou de toute autre partie d’un 

bâtiment dans le but de la renforcer. Il peut être en bois ou en acier, et est parfois richement décoré. Source : Dictionnaire 

d’art et d’archéologie – Larousse 1930 

Linteau 

Bloc de pierre, pièce de bois, métal ou béton couvrant une baie qui reçoit la charge des parties de maçonneries au-

dessus de la baie et la reporte sur les deux points d’appui. Généralement le linteau est fait d’un seul morceau. Source : Le 

vocabulaire de l’architecture – Principes d’analyse scientifique - Inventaire général des monuments et des richesses de la 

France - Ministère de la Culture - édition 1972 

Meneau 

Un meneau est un élément structural vertical en pierre de taille, bois ou fer qui divise la baie d’une fenêtre. L’objectif 

principal du meneau est d’être un soutien structurel à un arc ou linteau au-dessus de cette ouverture. Son objectif 

secondaire peut aussi d’être un cadre rigidifiant le vitrage de la fenêtre, il est alors associé à des éléments horizontaux de 

soutien appelés traverses. La traverse, généralement à mi-hauteur ou 2/3 de hauteur, se développe au XIIIe siècle. Les 

traverses et meneaux assemblés perpendiculairement sont appelés croisillons et sont caractéristiques de la fenêtre à 
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croisée de la Renaissance. Les propriétaires français détruisent leurs meneaux à la suite de l’impôt sur les portes et 

fenêtres institué en 1798. Source Wikipédia 

Modillon 

Petit support de forme quelconque placé sous une corniche : le modillon n’est souvent qu’un élément de modénature et 

non de structure comme le corbeau. Les décors de modillons sont fréquents sur les chevets des églises romanes. 

Source : Le vocabulaire de l’architecture – Principes d’analyse scientifique - Inventaire général des monuments et des 

richesses de la France - Ministère de la Culture - édition 1972 

Moellon 

Le mœllon est une pierre de petite dimension non taillée ou partiellement taillée. Le mœllon brut n’est pas taillé, le mœllon 

ébauché a reçu grossièrement une forme convenant à la place qu’il doit occuper. Le mœllon équarri a reçu la forme d’un 

parallélépipède. Les maçonneries bâties en mœllons sont nombreuses dans le département, elles étaient 

traditionnellement enduites. Source : Le vocabulaire de l’architecture – Principes d’analyse scientifique - Inventaire 

général des monuments et des richesses de la France - Ministère de la Culture - édition 1972 

Oculus 

L’oculus est un jour (ouverture donnant de la lumière) de forme généralement ronde, ovale ou polygonale. Cette ouverture 

peut être pratiquée sur une façade (notamment dans les étages d’attique) ou dans un comble. Dans ce cas, elle peut 

porter le nom également d’œil de bœuf. Source : Le vocabulaire de l’architecture – Principes d’analyse scientifique - 

Inventaire général des monuments et des richesses de la France - Ministère de la Culture - édition 1972 

Pans de bois 

Le pan de bois désigne les pièces de charpente assemblées dans un plan vertical qui forment les murs d’une bâtisse et 

en supportent la charpente. Le remplissage entre les éléments de charpente peut varier : briques et torchis 

principalement. Par extension, on entend par construction en pan de bois ou en colombage, l’ensemble d’un ouvrage bâti 

en bois comprenant le toit, les murs et les planchers. 

La construction à pan de bois est une des techniques prédominantes de construction depuis Rome jusqu’au XIXe siècle 

dans les secteurs où la pierre à bâtir fait défaut, période où en France et ailleurs on l’interdit sur la voie publique dans les 

grandes villes afin d’éviter la communication du feu d’un côté d’une rue à l’autre. 

Les pans de bois peuvent être apparents et sculptés ou bien ils peuvent être masqués par un enduit. Beaucoup de bourgs 

et de villages de Lot-et-Garonne ont conservé des maisons à pans de bois. 

Place 

Héritage de la ville compacte et dense, la place est un des principaux éléments qui marque le paysage urbain européen. 

La place est un espace public ouvert entouré de constructions. C’est souvent un espace lumineux au sein d’un bâti dense, 

mais ce peut être également une place arborée ombragée. La place est un espace de convivialité qui participe à la qualité 

de la vie citadine. La place est issue de l’Agora grecque, esplanade de forme irrégulière entourée de bâtiments publics 

réservée au débat démocratique ou aux manifestations religieuses. 

Prospect 

Règle d’urbanisme organisant les volumes dans la ville 

Silhouette 

Sorte de dessin fait par un trait tracé autour de l’ombre du visage ou du corps. (Par extension) Apparence d’un corps, 

voire d’un objet, laissée par son contour. 
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Terrasson 

Le terrasson est la partie supérieure, la moins pentue, d’un toit brisé, c’est-à-dire d’un toit présentant deux pentes 

différentes sur le même versant. Il est situé au-dessus de la ligne de brisis, c’est-à-dire la ligne de changement de pente. 

La partie inférieure s’appelle le brisis, elle est en pente forte. Ce type de toiture s’appelle comble à la Mansard. Ces 

toitures sont surtout présentes dans le nord-est du département au point de contact avec le Périgord. Elles permettent 

d’occuper toute la surface des combles. Source : Le vocabulaire de l’architecture – Principes d’analyse scientifique - 

Inventaire général des monuments et des richesses de la France - Ministère de la Culture - édition 1972 

Tissu bâti - tissu urbain 

Le « tissu urbain », est un concept développé en urbanisme pour décrire le rapport entre espace bâti et non bâti en milieu 

urbain. L’étalement urbain génère des tissus bâtis dont la forme paraît souvent irrégulière, sans logique apparente. 

Toiture rampante 

Rampant : partie inclinée d’un élément de construction. On dit d’un toit qu’il a deux rampants, quand il compte deux 

versants distincts. 

Toiture à la Mansart 

Toiture à pan coupée possédant un terrasson et un brisis. Du nom de l’architecte du roi Louis XIV François Mansart 

(1598-1666), qui passe pour avoir popularisé ce type de toiture. 

Torchis 

Le torchis est un mélange d’eau, d’argile et de fibres naturelles (paille, foin, crin de chevaux…), vient se liaisonner par 

enrobage aux clayonnages ou par pression aux lattis des pans de murs ou cloisons des bâtiments à ossature bois. Le 

torchis est un matériau de remplissage non-porteur. C’est un béton naturel. Il est utilisé pour les murs et les cloisons dans 

les constructions à ossature bois. Il est aussi utilisé pour faire des plafonds. Source Wikipédia 

Trame viaire 

Ensemble des voies ( routes, rues, chemins…) d’une ville ou d’un territoire. La trame viaire prend parfois des formes 

spécifiques qui caractérisent une ville ou un territoire : trame viaire en étoile d’une ville de plaine, trame viaire orthogonale 

d’une bastide… 

Traversière 

Dans le plan régulier des bastides, les rues transversales, ou traversières coupent les voies principales (les carreyras) à 

angle droit. 

Tour de ville 

Promenade autour de la ville ou du village, parfois sur l’emplacement d’anciens remparts ou autour de ceux-ci. Le tour de 

ville permet également la desserte agricole, sans passer par le cœur du village. Dans les villes importantes, le tour de ville 

a parfois été aménagé en boulevard « promenade plantée d’arbres sur l’emplacement d’anciens remparts ». Il permet 

ainsi de contourner la ville de l’extérieur. 
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Liens utiles 
 

National 

 Convention européenne du paysage – Mise en œuvre en France, 2007 

 Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) 

 Institut forestier National : www.ifn.fr 

 France, le trésor des régions, R.Brunet géographe : www.tresordesregions.mgm.fr 

 Architecture et agriculture dans les paysages : http://www.architecturesagricultures.fr/ 

 Paysage, agriculture et urbanisme durable 

 

Régional 

 DREAL Aquitaine : www.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr 

 Conseil régional d’Aquitaine : www.aquitaine.fr 

 CRPF Aquitaine : www.crpf.fr 

 Syndicat Mixte d’Études et d’Aménagement de la Garonne : www.lagaronne.com 

 Observatoire photographique Régional des paysages de la Garonne 

 

Départemental 

 Conseil départemental de Lot-et-Garonne : www.lotetgaronne.fr 

 Archives départementales www.cg47.org/archives/accueil.htm 

 CAUE 47 : www.caue47.com 

 Comité départemental du Tourisme : www.tourisme-lotetgaronne.com 

 Chambre d’agriculture : www.lot-et-garonne.chambagri.fr 

 SIG départemental du CDG 47 : www.infogeo47.fr 

 CEDP 47, Association de sensibilisation aux paysages du département : www.cedp47.com 
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